
Vide-grenier

Rendez-vous le dimanche 11 septembre 2022 pour votre vide-grenier annuel, avenue du Maréchal Foch, de 9h00 à 17h00.

La période d'inscription se déroule du lundi 22 août au vendredi 2 septembre 2022 inclus pour les habitants de Bois-le-Roi et du lundi 5 septembre au vendredi 9
septembre 2022 pour les résidents de la Communauté d'agglomération du Pays de Fontainebleau.

Le dossier d'inscription devra être envoyé par courrier ou déposé en mairie avant le 9 septembre 2022 :

1. Attestation "inscription vide-grenier 2022", voir document à télécharger
2. Photocopie recto-verso de la carte d'identité en cours de validité
3. Justificatif de domicile de moins de 3 mois
4. Chèque de règlement de 8,50 € à l'ordre du Trésor Public

Les autorisations d'installation seront à retirer en mairie à l'accueil avant le vendredi 9 septembre 2022.

Le dimanche 11 septembre 2022



Infos pratiques

Restauration rapide et buvette sur place

Document(s)
2022-192-Règlement vide-grenier 2022
Attestation inscription vide-grenier 2022
Contact

01 60 59 18 18

https://www.ville-boisleroi.fr/sites/boisleroi/files/document/2022-07/2022-192-%20SC%20-R%C3%A8glement%20vide%20grenier.pdf
https://www.ville-boisleroi.fr/sites/boisleroi/files/document/2022-07/Attestation%20inscription%20vide-grenier2022.pdf

